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 Site Internet …  à vos souris !           www.robion.fr                   

Le dicton du mois : 
 « Petite pluie en Septembre, annonce hiver peu tendre » 

Infos Mairie  
 

A compter du 18 août, les bureaux de la  Police Municipale sont transférés au n° 15 Route des 
Alpes, dans des locaux restaurés, plus fonctionnels et plus spacieux. 
Numérotation des rues 
La numérotation des rues est pratiquement terminée. Toute personne ayant reçu une attestation de               
numérotation est priée d’installer au plus vite le numéro qui lui a été attribué, pour une meilleure distribution 
du courrier. 
Plaques de rues 
La municipalité a commandé les nouvelles plaques de rues. Elles seront posées au début du mois d’Octobre. 
Les plaques enlevées lors des travaux seront réinstallées à cette même période. 
Point d’Apport Volontaire  
Le P.A.V qui était situé au coin de l’avenue Jean Giono et de l’avenue Albert Camus a été déplacé. Il se trouve 
désormais sur le parking du complexe sportif. 
Rappel : dans les containers réservés aux ordures ménagères, prière de ne rien mettre d’autre que des déchets 
ménagers !!! La déchetterie de Coustellet reste à votre disposition pour tous les autres déchets. Les horaires 
d’ouverture sont : 8h – 12h et 14h – 17h les lundis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis ; la déchetterie est 
fermée le mardi et le dimanche. 
Collecte des plastiques agricoles 
Le SIRTOM de la Région d’Apt informe les agriculteurs qu’une campagne de collecte des déchets plastiques 
agricole est organisée. Deux lieux de collecte ont été désignés : le SIRTOM à Apt (du lundi au vendredi de   
8h à 12h et de 14h à 17h) et la déchetterie de Coustellet (le mardi de 8h à 12h). 
Les agriculteurs devront séparer les films translucides des films noirs, blancs, colorés. Une participation de   
50 € la tonne est demandée aux agriculteurs, le complément étant pris en charge par le SIRTOM de la Région 
d’Apt. 
La réglementation en vigueur interdit le brûlage ou l’enfouissement de ces plastiques agricoles étant donné 
leurs impacts néfastes sur notre environnement. Les agriculteurs sont donc d’ores et déjà invités à conserver 
leurs plastiques dans le meilleur état de propreté possible pour un recyclage optimal. 
Pour plus de renseignements : 04 90 04 80 21. 
Office de Tourisme…Les horaires changent ! 
Au mois  de Septembre, l’Office de Tourisme ouvrira de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h. Et n’oubliez pas…. 
Jusqu’au 26 Septembre, la structure ouvre ses portes le lundi, en plus des jours habituels d’ouverture. 
Fête votive 
Manèges, concerts, festivités en tout genre….. La municipalité et l’association Robion en Fête vous convient à 
la fête du village, du 04 au 08 Septembre. 
Programme détaillé à l’Office du tourisme ou au 04 90 05 84 31. 
Déjections canines…encore et toujours…. 
Appel à tous les propriétaires de chiens…..pensez à ramassez les déjections de votre animal…la mairie et  
l’office de tourisme mettent à votre disposition le matériel nécessaire pour laisser les trottoirs et autres places 
communales propres. 
Passage de la balayeuse 
La Sté de balayage interviendra sur notre commune le vendredi 11 Septembre et le mercredi 30 Septembre. 
Législation sur les forages 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 Décembre 2006 a introduit l’obligation, à partir du 1er Janvier 
2009, pour tout particulier utilisant ou souhaitant réaliser un ouvrage de prélèvement d’eau souterraine (puits 
ou forage) à des fins d’usage domestique, de déclarer cet ouvrage ou son projet en mairie. Cette déclaration en 
mairie est obligatoire pour tous les ouvrages à usage domestique : avant réalisation des travaux pour les     
nouveaux ouvrages, et avant le 31 Décembre 2009 pour les ouvrages existants.  
Listes électorales 
L’inscription sur les listes électorales est un acte volontaire ! Il ne se fait pas automatiquement, 
même si vous avez procédé à d’autres démarches administratives lors de votre changement d’adresse… 
Les modifications et les inscriptions sur les listes électorales s’effectuent jusqu’au 31 Décembre 2009. Après 
cette date, il sera trop tard pour prétendre figurer sur les listes 2010. Il est recommandé de vous présenter au 
Service Elections Mairie, muni d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile, afin de vous inscrire ou 
de notifier tout changement intervenu dans l’année (domicile, état civil, numérotation de voie, ancienne carte 
d’électeur, …). 
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Le Conseil Municipal du 15 Juin…. En bref… 
 1. Attribution d’une subvention de fonctionnement au 
« Fer à Cheval » - Délibération annulant et remplaçant la   
délibération du 30 mars 2009. A l’unanimité (21 présents + 4 
pouvoirs),  attribue à l’Association « Le Fer à Cheval » une   
subvention de fonctionnement de 8 400 € pour l’année 2009. 
 2. Attribution d’une subvention de fonctionnement à 
l’association « Robion en Fête ». Avant que le Conseil n’en   
délibère, Messieurs Gérard IANNARELLA, Vice-président, et 
Claude BERNARD, Président de l’association « Robion en Fête », 
quittent la salle. Par 20 voix POUR (16 présents + 4 pouvoirs), 1 
voix CONTRE  et 2 abstentions, attribue  à l’Association 
« Robion en Fête » une subvention de fonctionnement de  1 000 € 
pour l’année 2009. 
 3. Budget principal – Décision modificative n° 1. Par 20 
voix POUR (16 présents + 4 pouvoirs) et 5 abstentions, vote les 
crédits tels qu’indiqués par Monsieur GRANIER,                
rapporteur.  
 4. Dispositif « Chèque loisirs » - Engagement financier 
de la Commune.  A l’unanimité (21 présents + 4 pouvoirs), 
approuve la nouvelle convention « Chèque Loisirs » pour l’année 
2009 qui définit les engagements financiers respectifs de chaque 
partenaire signataire (CAF, MSA, Commune). 
 5. Contrat enfance jeunesse – Convention avec        
UFOLEP de Vaucluse – « Villages sports ». Par 24 voix POUR 
(20 présents + 4 pouvoirs) et 1 abstention, autorise M le Maire à 
signer la convention avec l’UFOLEP 84 – « Villages Sports ». 
 6. Fonds Départemental d’Aides aux Jeunes 2009. Par 
24 voix POUR (20 présents + 4 pouvoirs) et 1 abstention,    
décide de participer au financement du Fond d’Aide aux Jeunes 
pour l’année 2009. 
 7. Réhabilitation de l’immeuble CASTELLANI -      
Demande de Dotation de Développement Rural. Par 22 voix 
POUR (18 présents + 4 pouvoirs) et 3 abstentions, décide de 
déposer un dossier de demande d’attribution de la Dotation de 
Développement Rural pour le projet de réhabilitation de          
l’immeuble CASTELLANI en poste de police et en cabinets    
médicaux. Approuve le plan de financement de ce projet tel que 
suit :     
Montant de l’opération H.T.                 213 587,48 €                
Montant de l’opération T.T.C.              255 450,62 €  
• Dotation Globale d’Equipement                  57 500,00 € 
• Dotation sollicitée (53 %)                          113 201,11 € 
• Autofinancement de la Commune               84 749,51 € 
 8. Demande de DGE au titre de l’année 2009 -           
Réhabilitation de l’immeuble CASTELLANI - Plan de        
financement rectificatif. Par 22 voix POUR (18 présents + 4 
pouvoirs), 1 CONTRE  et 2 abstentions, approuve le plan de 
financement des travaux de réhabilitation  de l’immeuble       
CASTELLANI pour la Dotation Globale d’Equipement 2009 
comme suit : 
Montant de l’opération T.T.C.                 276 096,60 €  
Plafond de la dépense subventionnable   230 000,00 € 
• D.G.E.  (25 % du H.T.)                                  57 500,00 € 
• Part à la charge de la commune                    218 596,60 €. 
 9. Extension du réseau d’assainissement collectif dans le 
lotissement Saint Roch – Conventions de passage en terrains 
privés. A l’unanimité (21 présents + 4 pouvoirs), autorise  
Monsieur le Maire, ou à défaut Monsieur Michel  GRANIER,  

Premier adjoint, à signer les documents et actes à  intervenir, 
conformément aux dispositions de l’article 1042 du Code général 
des impôts modifié par l’article 21 de la loi de     finances 1983. 
 10. Personnel municipal - Convention-cadre de         
partenariat 2009 avec le CNFPT. A l’unanimité (21 présents + 
4 pouvoirs), autorise Monsieur le Maire à signer la convention de 
partenariat avec le CNFPT pour permettre aux agents de suivre les 
formations payantes qu’il sera utile de dispenser. 
 11. Communauté de Communes de Coustellet -         
Modification des statuts. Par 23 voix POUR (19 présents + 4 
pouvoirs) et 2 abstentions, adopte les statuts modifiés de la 
Communauté de Communes de Coustellet. 
  12. Communauté de Communes de Coustellet -       
Compétence Plan de mise en accessibilité des voiries et        
espaces publics. A l’unanimité (21 présents + 4 pouvoirs),   
approuve la prise de compétence facultative « plan de mise en 
accessibilité des voiries et espaces publics » par la Communauté 
de Communes de Coustellet. 
  13.  Rapports annuels sur le prix et la qualité du      
service public de l’assainissement collectif 2008 établis par le 
délégataire et par la Commune – Examen et présentation. 
Prend acte de la présentation du rapport annuel 2008 sur le prix et 
la qualité du service d’assainissement collectif, établi par le      
délégataire, ainsi que du rapport annuel 2008 sur le prix et la    
qualité du service d’assainissement collectif établi par la         
Commune de Robion. 
 14. Information sur les décisions du Maire : Monsieur le 
Maire fait le compte rendu des décisions qu’il a été amené à    
prendre en vertu de l’article L 2122-22 du Code général des     
collectivités territoriales : « Dans le cadre du droit de préemption 
urbain, par décision n° 29, j’ai renoncé à l’acquisition de la     
propriété   ci-après : Propriété bâtie sise à ROBION, rue du     
Docteur Monier, lieu dit « Le Village », cadastrée section AW     
n° 160 et 157, d’une superficie totale de 168 m², appartenant à   
Monsieur Claude Henri BARROT et Monsieur Robert Louis 
BARROT.  Par décision n° 27, j’ai été autorisé à signer avec la 
Société SVP, Secteur Public et Collectivités, sise 70 rue des     
Rosiers – 93585 SAINT-OUEN CEDEX, un contrat de prestations 
d’assistance et d’aide à la décision. Le contrat, d’un montant de 
250 € HT, est souscrit pour une durée d’un an à  compter du        
26 mai 2009.  
Par décision n° 28, j’ai été autorisé à modifier les décisions n° 16 
du 10 avril 2006 et n° 27 du 4 juin 2008 portant institution de la 
régie de recettes auprès du service des fêtes et manifestations, à 
savoir : « l’article 3 de la décision n° 16 du 10 avril 2006 est   
complété comme suit : La régie encaisse les produits suivants : 
• Entrées ou participations aux différentes fêtes et manifestations 

organisées par la Commune ; 
• Droits de place des forains ; bals ; concours ; 
•  Droits de place des marchés hebdomadaires, marchés            
occasionnels et foires ; 

• Encaissement des redevances lors de l’installation des cirques 
sur la Commune. » 

Par décision n° 30, j’ai été autorisé à signer un contrat de location 
saisonnière avec la société BLACHERE ILLUMINATION SAS, 
dont le siège social est situé Allée des Bourguignons – Zone    
Industrielle à 84400 APT, pour la mise à disposition de matériel 
d’illumination jusqu’au  31 janvier 2010. La location est consentie 
moyennant un loyer de 7 605,20 € HT, soit 9 095,82 € TTC. » 
 

En Vrac !!!   Fête du livre… 
Le samedi 19 Septembre, à Coustellet, venez découvrir le livre sous toutes ses formes, sur le thème du goût du voyage. Cet événement 
est organisé par l’association Culture au Soleil. Ce jour-là, des éditeurs, des écrivains seront là ; vous pourrez participer à des ateliers 
ou des animations, voir des expositions ou assister à des conférences-débats ou des cafés-philo. 
Ce voyage vous emmènera en Polynésie, en Afrique, en Argentine (venez savourer une démonstration de tango argentin !)… 
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Les enfants tireront leurs parents par la main pour écouter un conte, participer à un atelier…Les ados pourront s’initier au tango       
argentin. En soirée nous danserons au rythme de la musique argentine. 
Tous ensemble, faisons de cette journée un souvenir inoubliable ! 
Nouveau à Robion : 
Guy Mazelly fait savoir la création de son activité "Robion Piscines" au 416 de l'avenue Oscar Roulet. Installation, maintenance, 
contrats d'entretien, réparation. Pour le joindre : 06 80 47 28 78. 

Les Commissions vous informent … 
Commission Culture, Tourisme et Bibliothèque 
Vice-présidentes : Brigitte Montet et Sophie  Krawezyk 
Journée du patrimoine…dimanche 20 Septembre 2009 
Une Balade…dans les rues du vieux village 
Lulu, personnage imaginaire vous attend le dimanche 20          
septembre pour tourner avec vous les pages de ‘Robion,           
promenade dans le passé au présent’, un livre édité par la         
municipalité. Rendez-vous  à la Mairie à 14h30, pour cette balade 
anachronique en une dizaine d’étapes de lecture à travers le      
village. Une vente avec dédicace du livre sera tenue à l’office de 
tourisme. 
Un parcours sensoriel…dans les locaux de l’Office de Tourisme 
Municipal 
Dans le cadre de la labellisation ‘Tourisme et Handicap’ obtenue 
en juin 2008 et du thème national des journées du patrimoine,  
l’accessibilité,  l’Office de Tourisme proposera à la fin de la      
balade, un parcours sensoriel pour une mise en éveil de nos 5 
sens : la vue, l’ouïe, le toucher, l’odorat, le goût. Ce parcours   
permettra d’explorer des sensations nouvelles afin de voir, sentir, 
toucher… identifier, comparer, prendre conscience….exprimer… 
il sera possible de cheminer seul ou à plusieurs, les yeux ouverts 
ou fermés, guidé ou libre. Ce parcours sera ouvert à tous du 
20/09/2009 au 31/01/2010. 
Journée des associations  suivi par Valérie Moutte, conseillère 
municipale 
Le Samedi 12 Septembre, de 10h à 17h, dans le haut du village, 
une vingtaine d’associations sera à votre disposition…inscriptions, 
renseignements, démonstrations, animations…Venez nombreux 

assister à ce grand forum des associations !!! 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) Vice-présidente - 
Monique Joanny 
Le CCAS organise la  7ème  Fête des Bébés, le samedi 5           
septembre ; rendez-vous pour les familles ayant reçu l’invitation à 
15h à la crèche pour le spectacle ‘Cueilleurs de Sons’, puis à    
partir de 16h dans le jardin du CCAS , sous les oliviers, pour le 
goûter et cadeaux aux bébés. 
Bébés nés entre août 2008 et août 2009 avec parents , frères et 
sœurs et grands-parents,  soyez les bienvenus ! 
Renseignements au 04 90 76 62 90  
Communauté de Communes de Coustellet (C.C.C)  Robert 
Frassi – Président 
Comité Culture – Brigitte Montet et Sophie Krawezyk – déléguées 
Présentation de saison des actions menées par la Scène Nationale 
et la Gare de Coustellet sur le territoire de la CCC, le lundi 14 
septembre à 18h30 à la Gare de Coustellet. 
La Scène Nationale de Cavaillon et la CCC proposent le mercredi 
14 octobre 20h30 au café de la poste un spectacle nomade : 
« Victor Bâton », mis en scène par Pierre Pradinas 
Victor Bâton est le personnage titre de « Mes amis », l’un des 
chefs d'œuvre d'Emmanuel Bove. Victor Bâton est un type       
profondément seul qui veut se faire aimer, rencontrer un être    
humain, partager des choses avec lui, en un mot, se faire un ami… 
Accompagné par Marc Perrone, maître de l’accordéon diatonique, 
Thierry Gimenez interprète ce personnage avec une délicatesse 
bouleversante, personnage étriqué jusqu’à la folie, ébloui par une 
lucidité qui l’aveugle plus qu’elle ne l’illumine. 
Réservation conseillée – renseignements : Théâtre de Cavaillon au 
04.90.78.64.64 www.theatredecavaillon.fr  

Associations, la parole est à vous ! 
Information aux Associations… transmission 
de vos articles par mail à : robioninfo@mairie-
robion.fr 
Foire de Robion 
Le Comité de la Foire informe des dates de sa manifestation : A 
savoir, le week-end du 17 et 18 Octobre 2009. Les artisans ou 
commerçants désirant exposer peuvent contacter la commissaire 
de foire au 04.90.76.64.08. 
RND…Séance de rentrée… 
Le samedi 12 Septembre, à 20h30, dans la salle du bassin, RND 
proposera à ses adhérents un diaporama ainsi qu’une partie du 
programme de la saison. A vos chaussures de randonnée ! 
A.R.C.L  
Inscription pour la rentrée 2009 / 2010 le 12 septembre 2009 de 
14h30 à 18h au mille club 
Plaquettes des activités disponibles à l’Office de Tourisme, à la 
mairie ou sur le  Site Internet : www.arclrobion.org , 
Courriel contact@arclrobion.org 
Nouveaux stages informatiques avec Nicolas : le mardi 29       
Septembre (Word, Excel, Bureautique), le samedi 10 Octobre 
(photo numérique), et le samedi 24 Octobre (Internet,              
Messagerie). Contacter le 06.89.53.29.06 ou le courriel indiqué  
ci-dessus. 
Archers du Baude 
Samedi 8 et dimanche 9 Août se sont déroulées deux importantes 
compétitions de tir à l’arc sur cible 3D, sur le site du Coulon. 
L’association remercie tout d’abord les propriétaires des terrains 
traversés, qui, grâce à leur accord, ont permis le déroulement de 

cette manifestation sportive. 
Plus de 380 archers, répartis sur les deux jours, venus de diverses 
régions de France (et même un jeune archer anglais qui a fait 
bonne figure !) ont participé à cette rencontre. 
Nos archers robionnais se sont encore illustrés : une première 
place pour Mélanie Gallardo, Doriane Foufelle, Anthony et     
Caroline Bouille ; la deuxième place pour Laëtitia Duret et      
Patrick Bouille ; quatrième place pour Nicolas Duret et pour sa 
première compétition, une sixième place bien méritée pour Jérémy 
Lopez. 
Un énorme merci pour les archers et parents de la compagnie de 
Robion qui ont prêté main  forte à la préparation (sur plusieurs 
mois) et à l’intendance. Sans eux une telle opération aurait été 
impossible. 
La municipalité, représentée par M. le Maire et M. Granier nous 
ont fait l’honneur de leur présence pour la remise des récompenses 
et ont reçu nombre remerciement pour l’aide apportée à notre  
association. 
Les Cyclo-VTT…en Corse ! 
Fin Mai, 10 cyclistes ont fait le tour de la Corse, en étapes de 80 à 
100 kms par jour. Chaque matin le départ s’effectuait de bonne 
heure, pour une arrivée au lieu de villégiature en début d’après-
midi, l’heure parfaite pour se restaurer et récupérer des efforts 
fournis dans les nombreuses bosses que comporte l’Ile de Beauté ! 
Le temps, très agréable, a contribué à rendre ce séjour encore plus 
convivial. Les épouses des cyclistes ont elles profité de l’occasion 
pour visiter cette belle île. 
Olympique Moto Club Robionnais 
Soirée Choucroute à la salle de l’Eden le 10 Octobre à 20h30 
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Animation assurée ! 23 euros par adulte et 11 euros par enfant de 
moins de 12 ans. 
Inscriptions avant le 7 Octobre au 06 85 01 13 36 ou au                
04 90 76 52 11. 
Robion-Lagnes Tennis Club: 
Les inscriptions pour les enfants de l'Ecole de Tennis auront lieu le 

samedi 5 Septembre et le mercredi 9 Septembre de 14h à 18 h à la 
Maison du Tennis de Robion, et le samedi 12 Septembre, sur la 
Place Jules Ferry, lors de la Journée des Associations, de 10h à 
17h. 
Pièces à fournir: 2 photos, 1 certificat médical, 6 enveloppes     
timbrées ou adresse mail, les badges + clés et clé du court. 

Ne pas jeter sur la voie publique                           Comité de rédaction et impression Mairie 

Le calendrier de Septembre 
 

Suivant la manifestation plus de détails dans les rubriques 
‘Associations, la parole est à vous’ ou ‘Les Commissions vous informent’…. 

Plus d’informations à l’office de Tourisme – 485 rue Oscar Roulet ou sur le site www.robion.fr  

Venez découvrir sur le site robion.fr, les nouvelles rubriques, vous y trouverez aussi le nouveau plan de la commune en ligne. 
 

Jusqu’au 04 – Expo « Femmes Vignes Rhône » Photos de Brice TOUL – Chapelle et salle d’expo de l’Office de    Tou-
risme 

Du 04 au 08 – Fête votive (voir programme détaillé à l’office de tourisme et affiche) 

05 – Fête des bébés – jardin du CCAS,  rue Antoine Gros. 

07 – Permanence sans rendez-vous du CLIC – CCAS de Robion – de 14h à 16h 

Du 07 au 14 - Exposition de peintures proposée par Carmen Calabuig, Michèle Vergé, France Fournier et Nicole      
Cartier – Salle d’expo 
Du 07 au 12 - Exposition céramiques Raku des élèves artistes soutenus par Pascale Masera, céramiste d’art en 
partenariat avec le CAT la Roumanière  – Chapelle – Vernissage, le 05 septembre en fin de journée. 

12 – Journée des associations – Haut du village – de 10h à 17h 

12 – Journée portes-ouvertes, bibliothèque – de 10h à 17h - Lecture en duo du livre ‘Etoiles’ avec l’auteur Simonetta Greg-
gio et Jeanine Calvet à 10h30  

14 – Présentation de saison des spectacles ‘Nomades’ de la « CCC » de la Scène Nationale et de la Gare à Coustellet – 
18h30  

19 – Fête du Livre – Coustellet 

20 – Journée du Patrimoine – Une Balade…dans les rues du vieux village à partir de 14h30 et un parcours    sen-
soriel…dans les locaux de l’Office de Tourisme Municipal 

A partir du 20 - Parcours sensoriel – Chapelle et cour intérieure de l’Office de Tourisme 

26 – « Les livres de la rentrée » avec la librairie cavaillonnaise le Lézard Amoureux – à la bibliothèque à partir de 10h 

27 – Centre aéré Le Fer à Cheval – Baletti – salle du Bassin – de 19h à 23h 
 

Quelques dates en Octobre… 
05 – Permanence sans rendez-vous du CLIC – CCAS de Robion – de 14h à 16h 

14 – Spectacle Nomades, « Victor Bâton » - au Café de la Poste –  20h30 – durée 1h10 

17 et 18 – Foire de Robion 
 

Prochaine parution du robion infos: Octobre 2009.  
Dépôt des articles avant le 10 Septembre 2009  

à l’adresse : robioninfo@mairie-robion.fr ou à l’accueil de la mairie.  
 

Bibliothèque                  
• A l’occasion de la Journée des associations, le samedi 12 Septembre, la bibliothèque sera ouverte toute la 
journée. Les bénévoles seront disponibles pour vous donner tous les renseignements dont vous auriez besoin,  en-
registrer de nouveaux inscrits et vous présenter les animations de la nouvelle saison ! en milieu de matinée, à 10h30,   
l’écrivain, Simonetta Greggio interprétera le livre ‘Etoiles’ en duo avec Jeanine Calvet. 
• Une présentation des livres de la rentrée aura lieu le samedi 26 septembre à partir 10h  avec la librairie              
cavaillonnaise le ‘Lézard Amoureux’. 
• Et désormais, la bibliothèque, c’est gratuit jusqu’à vos 18 ans !!!! Alors n’hésitez pas à rejoindre notre groupe     
d’adhérents ! 
• En octobre … le RV des bibliothèques de la CCC  : « Gare à l’ogre » 


